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de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

17



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00036 - 06 CLINIQUE VAL ESTREILLES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

18



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00036 - 06 CLINIQUE VAL ESTREILLES Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

19



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00034

06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00034 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

20



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00034 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

21



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00034 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

22



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00034 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

23



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00034 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

24



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00034 - 06 INSTITUT A. TZANCK Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

25



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00035

06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00035 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

26



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00035 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

27



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00035 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

28



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00035 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

29



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00035 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

30



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00035 - 06 POLYCLINIQUE SANTA MARIA Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

31



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00040

06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00040 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

32



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00040 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

33



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00040 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

34



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00040 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

35



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00040 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

36



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00040 - 06 POLYCLINIQUE ST JEAN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

37



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00041

06 VAL DES MIMOSAS Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00041 - 06 VAL DES MIMOSAS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

38



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00041 - 06 VAL DES MIMOSAS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

39



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00041 - 06 VAL DES MIMOSAS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

40



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00041 - 06 VAL DES MIMOSAS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

41



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00041 - 06 VAL DES MIMOSAS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

42



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00041 - 06 VAL DES MIMOSAS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

43



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00037

13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00037 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

44



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00037 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

45



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00037 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

46



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00037 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

47



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00037 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

48



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00037 - 13 CLINIQUE ETANG DE L'OLIVIER Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

49



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00042

13 CLINIQUE L'ESCALE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00042 - 13 CLINIQUE L'ESCALE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

50



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00042 - 13 CLINIQUE L'ESCALE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

51



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00042 - 13 CLINIQUE L'ESCALE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

52



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00042 - 13 CLINIQUE L'ESCALE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

53



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00042 - 13 CLINIQUE L'ESCALE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

54



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00042 - 13 CLINIQUE L'ESCALE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

55



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00038

13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00038 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

56



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00038 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

57



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00038 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

58



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00038 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

59



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00038 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

60



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00038 - 13 CLINIQUE LA CIOTAT Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

61



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00039

13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00039 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

62



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00039 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

63



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00039 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

64



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00039 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

65



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00039 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

66



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00039 - 13 CLINIQUE LA JAUBERTE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

67



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00043

13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00043 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

68



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00043 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

69



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00043 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

70



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00043 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

71



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00043 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

72



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00043 - 13 CLINIQUE MONTICELLI VELODROME Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

73



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00044

13 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00044 - 13 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

74



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00044 - 13 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

75



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00044 - 13 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

76



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00044 - 13 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

77



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00044 - 13 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

78



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00044 - 13 CLINIQUE ST MICHEL Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

79



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00045

13 CLINIQUE ST MICHEL HDJ Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00045 - 13 CLINIQUE ST MICHEL HDJ Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

80



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00045 - 13 CLINIQUE ST MICHEL HDJ Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

81



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00045 - 13 CLINIQUE ST MICHEL HDJ Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

82



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00045 - 13 CLINIQUE ST MICHEL HDJ Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

83



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00045 - 13 CLINIQUE ST MICHEL HDJ Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

84



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00045 - 13 CLINIQUE ST MICHEL HDJ Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

85



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00049

13 CLINIQUE STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00049 - 13 CLINIQUE STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

86



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00049 - 13 CLINIQUE STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

87



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00049 - 13 CLINIQUE STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

88



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00049 - 13 CLINIQUE STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

89



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00049 - 13 CLINIQUE STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

90



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00049 - 13 CLINIQUE STE MARTHE ST JOSEPH Arrêté modificatif C2 2025 portant

fixation des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

91



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00048

13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00048 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

92



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00048 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

93



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00048 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

94



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00048 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

95



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00048 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

96



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00048 - 13 HAD CLARA SCHUMANN Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

97



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00050

13 SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté

modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions

spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global

relatifs aux soins USLD, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, des forfaits relatifs à la prise en

charge de patients atteints de pathologies

chroniques, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels, des dotations

relatives au financement de la psychiatrie et de

celles relatives au financement des soins

médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00050 - 13 SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

98



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00050 - 13 SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

99



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00050 - 13 SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

100



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00050 - 13 SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

101



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00050 - 13 SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

102



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00050 - 13 SANTE SOLIDARITE DES BDR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

103



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00054

13 UNITE MEDIT NUTRITION Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00054 - 13 UNITE MEDIT NUTRITION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

104



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00054 - 13 UNITE MEDIT NUTRITION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

105



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00054 - 13 UNITE MEDIT NUTRITION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

106



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00054 - 13 UNITE MEDIT NUTRITION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

107



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00054 - 13 UNITE MEDIT NUTRITION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

108



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00054 - 13 UNITE MEDIT NUTRITION Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

109



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00051

83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00051 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

110



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00051 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

111



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00051 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

112



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00051 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

113



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00051 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

114



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00051 - 83 CLINIQUE CAP D'OR Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

115



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00052

83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00052 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

116



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00052 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

117



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00052 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

118



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00052 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

119



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00052 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00052 - 83 CLINIQUE LA BASTIDE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00053

83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00053 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00053 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00053 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00053 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00053 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00053 - 83 CLINIQUE LE GOLFE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

127



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00055

83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C2

2025 portant fixation des dotations objectifs de

sante publique et missions spécifiques, de la DAF

MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD,

des dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00055 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00055 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00055 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00055 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00055 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00055 - 83 HAD CAP DOMICILE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00057

83 HAD ST ANTOINE Arrêté modificatif C2 2025

portant fixation des dotations objectifs de sante

publique et missions spécifiques, de la DAF MCO,

du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des

structures des urgences autorisées, des forfaits

relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à

l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels,

des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement

des soins médicaux et de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00057 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00057 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00057 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00057 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00057 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00057 - 83 HAD ST ANTOINE Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation des

dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des dotations

relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement de la

psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-11-05-00056

83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif

C2 2025 portant fixation des dotations objectifs

de sante publique et missions spécifiques, de la

DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, des

forfaits relatifs à la prise en charge de patients

atteints de pathologies chroniques, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels, des dotations relatives au

financement de la psychiatrie et de celles

relatives au financement des soins médicaux et

de réadaptation 2025

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00056 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00056 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00056 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00056 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

143



Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00056 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-11-05-00056 - 83 POLYCLINIQUE LES FLEURS Arrêté modificatif C2 2025 portant fixation

des dotations objectifs de sante publique et missions spécifiques, de la DAF MCO, du forfait global relatifs aux soins USLD, des

dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints

de pathologies chroniques, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels, des dotations relatives au financement

de la psychiatrie et de celles relatives au financement des soins médicaux et de réadaptation 2025

145



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-10-30-00002

Autorisation de création d'un établissement

expérimental pour personne handicapée (EEPH)

dénommé « dispositif d'accompagnement

partagé expérimental (DAPE) »,

d'une capacité de 3 places d'hébergement

complet internat,

sis 5350 route Forestière - 83210

SOLLIES-TOUCAS

en qualité d'établissement secondaire rattaché à

l'EAM ORIANE - BARJOLS,

gérés par l'ASSOCIATION PHAR 83

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-30-00002 - Autorisation de création d'un établissement expérimental pour personne

handicapée (EEPH)

dénommé « dispositif d'accompagnement partagé expérimental (DAPE) »,

d'une capacité de 3 places d'hébergement complet internat,

sis 5350 route Forestière - 83210 SOLLIES-TOUCAS

en qualité d'établissement secondaire rattaché à l'EAM ORIANE - BARJOLS,

gérés par l'ASSOCIATION PHAR 83
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• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DDBJ-1025-10234-D 
DOMS/DPH-PDS/DOMS/N°2025-107 

DECISION 

portant création d'un établissement expérimental pour personne handicapée (EEPH) 
dénommé « dispositif d'accompagnement partagé expérimental (DAPE) », 

d'une capacité de 3 places d'hébergement complet internat, 
sis 5350 route Forestière - 83210 SOLLIES-TOUCAS 

en qualité d'établissement secondaire rattaché à l'EAM ORIANE - BARJOLS, 
gérés par l'ASSOCIATION PHAR 83 

FINESS EJ : 83 002 561 5 
FINESS ET - EAM ORIANE - BARJOLS (EP): 83 0215505 

FINESS ET - EAM ORIANE -TAVERNES (ES): 83 002 137 4 
FINESS ET - EEPH ORIANE (ES) : 83 002 809 8 

FINESS ET - EEPH DAPE (ES) : à créer 

Le Directeur général de 
l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L. 312-1, L. 312-5, L. 312-5-1, L. 312-8, 
L. 312-9, L. 313-1 et suivants, R. 313-7; 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 1432-1 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico­ 
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 

Vu l'arrêté portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 signé le 26 octobre 2023 par le Directeur 
Général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté conjoint du 3 janvier 2017 relatif au renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du Foyer 
d'Accueil Médicalisé (FAM) ORIANE, sis Quartier les Laus - 83670 BARJOLS, géré par l'ASSOCIATION 
PRESENCE AUX PERSONNES HANDICAPEES pour une durée de quinze ans à compter du 4 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté conjoint du 4 octobre 2021 portant cession de l'autorisation de fonctionnement de l'EAM (ex FAM) 
ORIANE- BARJOLS et de son établissement secondaire au profit de l'ASSOCIATION PHAR 83 à compter du 31 
décembre 2020 ; 

Vu l'arrêté conjoint du 18 septembre 2023 portant délocalisation de l'EAM (ex-FAM) ORIANE et de son 
établissement secondaire gérés par l'ASSOCIATION PHAR 83; 

Agence régionale de santé Provence--Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 
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Agence régionale de santé PACA - R93-2025-10-30-00002 - Autorisation de création d'un établissement expérimental pour personne

handicapée (EEPH)

dénommé « dispositif d'accompagnement partagé expérimental (DAPE) »,

d'une capacité de 3 places d'hébergement complet internat,

sis 5350 route Forestière - 83210 SOLLIES-TOUCAS

en qualité d'établissement secondaire rattaché à l'EAM ORIANE - BARJOLS,

gérés par l'ASSOCIATION PHAR 83
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Vu la décision n° 2024-102 du 5 septembre 2024 portant création d'un établissement secondaire d'une place 
nommé « service expérimental d'accompagnement en appartement ORIANE » rattaché à l'EAM ORIANE - 
BARJOLS, sis Quartier les Laus - 83670 BARJOLS géré par l'ASSOCIATION PHAR83; 

Vu l'instruction n° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030 issue de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

Vu l'instruction n° DGCS/DSS/CNSA du 27 mai 2025 relative aux orientations de la campagne budgétaire des 
établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 
âgées pour l'exercice 2025 ; 

Vu l'appel à manifestation d'intérêt du 21 février 2024 pour la mise en œuvre du plan de création de 50 000 
nouvelles solutions et de transformation de l'offre médico-sociale à destination des personnes en situation de 
handicap pour la région PACA ; 

Vu la notification du 19 septembre 2025 relative à l'autorisation de création d'un établissement expérimental pour 
personne handicapée (EEPH) en qualité d'établissement secondaire de l'EAM ORIANE gérés par 
l'ASSOCIATION PHAR 83; 

Considérant que le projet a été retenu dans le cadre des arbitrages de l'AMI 50 000 Solutions du 21 février 2024 
pour l'année 2025 ; 

Considérant que le projet répond aux besoins identifiés dans le département du Var s'agissant de 
l'accompagnement de situations très complexes aux frontières du médico-social et du sanitaire ; 

Considérant que cette création permet d'assurer une diversification des réponses proposées à ce public cible 
dès 16 ans et contribue à sécuriser leurs parcours en lien avec les établissements de santé autorisés en 
psychiatrie ; 

Considérant le caractère innovant du projet qui permettra un hébergement temporaire ainsi qu'une prise en 
charge à la fois sanitaire et médico-sociale ; 

Considérant que le projet est conforme à l'instruction du 7 décembre 2023 ainsi qu'à l'appel à manifestation 
d'intérêt du 21 février 2024 susvisés ; 

Sur proposition du Directeur la délégation départementale du Var de !'Agence régionale de santé Provence­ 
Alpes-Côte d'Azur, 

DECIDE 

Article 1 : en application de l'article L. 313-7 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de 
fonctionnement de l'établissement expérimental pour personne handicapée (EEPH) dénommée « dispositif 
d'accompagnement partagé expérimental» (DAPE) d'une capacité de 3 places est accordée à l'ASSOCIATION 
PHAR 83 pour une durée de trois ans à compter du 1er octobre 2025. 

L'autorisation de fonctionnement à durée déterminée est renouvelable une fois au vu des résultats positifs d'une 
évaluation conformément à l'article L. 313-7 du code de l'action sociale et des familles. Au terme de la période 
ouverte par le renouvellement et au vu d'une nouvelle évaluation positive, l'établissement ou le service relèvera 
alors de l'autorisation à durée déterminée mentionnée à l'article L. 313-1. 

Article 2 : le dispositif d'accompagnement partagé expérimental (DAPE), sis 5350 route Forestière - 83210 
SOLLIES-TOUCAS, est identifié en qualité d'établissement secondaire rattaché à l'EAM ORIANE - BARJOLS. 

Article 3 : la capacité totale de l'EAM ORIANE - BARJOLS et de ses établissements secondaires est fixée à 39 
places. 
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Article 4 : les caractéristiques de l'EAM ORIANE - BARJOLS et de ses établissements secondaires sont 
répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit : 

Entité Juridique (EJ) : PHAR 83 
N° FINESS EJ: 83 002 561 5 
Adresse : 132 rue de Strasbourg - 83210 SOLLIES-PONT 
Statut juridique: [61] ASSOCIATION loi 1901 reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN : 833 736 697 

Entité établissement (ET) - principal : EAM ORIANE - BARJOLS 
N° FINESS ET : 83 021 550 5 
Adresse : Quartier les Laus - 83670 BARJOLS 
Numéro SIRET : 833 736 697 00388 
Code catégorie établissement : [448] Etab. Ace. Médicalisé. PH 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : (09] ARS - PCD mixte HAS 

Pour 14 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 1 place : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

(966] Accueil et accompagnement médicalisé PH 
(11] Hébergement complet internat 
(437] Troubles du spectre de l'autisme 

(966] Accueil et accompagnement médicalisé PH 
(40] Accueil temporaire avec hébergement 
(437] Troubles du spectre de l'autisme 

Entité établissement (ET)- secondaire: EAM ORIANE-TAVERNES 
N° FINESS ET : 83 002 137 4 
Adresse: Quartier les Ferrages - 83670 TAVERNES 
Numéro SIRET : 833 736 697 00179 
Code catégorie établissement: [448] Etab. Ace. Médicalisé. PH 
Code mode de fixation des tarifs (MFT): [09] ARS - PCD mixte HAS 

Pour 19 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

Pour 1 place : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

(966] Accueil et accompagnement médicalisé PH 
(11] Hébergement complet internat 
(437] Troubles du spectre de l'autisme 

(966] Accueil et accompagnement médicalisé PH 
[40] Accueil temporaire avec hébergement 
(437] Troubles du spectre de l'autisme 

Entité établissement (ET) - secondaire 
ORIANE 
N° FINESS ET : 83 002 809 8 
Adresse : 5350 route Forestière - 83210 SOLLIES-PONT 
Code catégorie établissement : (370] Etablissement expérimental pour personnes handicapées (EEPH) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : (05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 

service expérimental d'accompagnement en appartement 

Pour 1 place : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[966] Accueil et accompagnement médicalisé PH 
(11] Hébergement complet internat 
(117] Déficience intellectuelle 
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Entité établissement (ET) - secondaire : dispositif d'accompagnement partagé expérimental (DAPE) 
N° FINESS ET : à créer 
Adresse : 5350 route Forestière - 83210 SOLLIES-PONT 
Code catégorie établissement : [370] Etablissement expérimental pour personnes handicapées (EEPH) 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : [05] ARS établissements médico-soc. non financés dotation globale 

Pour 3 places : 
Code discipline : 
Code mode de fonctionnement : 
Code catégorie de clientèle : 

[935] Activités des établissements expérimentaux 
[11] Hébergement complet internat 
[01 O] Tous types de déficiences pers. handicap. 

Article 5 : l'autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public des places de la présente 
décision dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation. 

Article 6 : la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission par le titulaire de l'autorisation à 
l'autorité compétente d'une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité du service aux conditions 
techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au Il de l'article L. 312-A du CASF. 

Article 7 : l'installation effective des places accordées par la présente autorisation est subordonnée au résultat de 
la visite de conformité visée aux articles D. 313-11 et suivants du code de l'action sociale. 

Article 8 : la validité de l'autorisation reste fixée à quinze ans à compter du 4 janvier 2017. 

Article 9 : au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement important dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un établissement, d'un service ou d'un lieu de vie et d'accueil 
soumis à autorisation est déclaré à l'autorité compétente ayant délivré l'autorisation. Celle-ci peut faire opposition 
dans un délai de deux mois à compter de la déclaration par une décision motivée, s'il apparaît que le changement 
envisagé méconnaît les dispositions du présent code, ne respecte pas les conditions de l'autorisation mentionnées 
à l'article L.313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou 
accompagnées ou le respect de leurs droits. 

Article 10 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois suivant sa date de notification ou de publication, y compris 
par voie électronique via le site www.telerecours.fr 

Article 11 : le Directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes­ 
Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes de la préfecture 
de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 3 0 SEP. 2025 

Pour le Directeur Général de l'ARS PACA 
Le Directeur de !'Offre Médico-Sociale 

David CATILLON 
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Direction de l’Organistation des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

DOS-0625-4737-D 

 

DECISION  
 

portant autorisation pour la SA « ORKYN’ PHARMADOM » dont le siège social se situe au 10 avenue 
Aristide Briand à BAGNEUX (92220) pour la fermeture de son site de rattachement « Carros » sis ZI 
industrielle de Carros le Broc 11e rue à CARROS (06510) et, l’ouverture concomitante d’un nouveau 
site de rattachement sis 170 rue des Cistes à ANTIBES (06600) dans le cadre de la dispensation à 
domicile d’oxygène à usage médical.  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de 

matériels, y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des 
personnes malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D.5232-

10 et D.5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L.5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 

Côte d'Azur ;  
 
Vu la décision en date du 2 juin 2025 portant autorisation pour la SA « ORKYN’ PHARMADOM » dont le siège 

social se situe au 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220) à transférer son site de rattachement du 
563 avenue Robespierre à LA GARDE (83130) vers le nouveau site de rattachement situé au 274 avenue 
de Bruxelles à LA SEYNE SUR MER (83500), et la création d’un site de stockage annexe situé au 363 
route de Morières à VEDENE (84270) dépendant du site de rattachement de MARSEILLE, dans le cadre de 
la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 
Vu  la demande en date du 4 juin 2025 de madame Anne-Sophie ESCHBACH, Directrice HSE QMR de la 

société de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical « ORKYN’ PHARMADOM » dont le siège 
social est situé sis 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), pour la fermeture de son site de 
rattachement « Carros » sis ZI industrielle de Carros le Broc 11e rue à CARROS (06510) et, l’ouverture 
concomitante d’un nouveau site de rattachement sis 170 rue des Cistes à ANTIBES (06600) ; 

 
Vu l’avis favorable avec remarques en date du 8 septembre 2025 du Conseil central de la section D de l’Ordre 

des Pharmaciens ;  
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Vu l’avis technique favorable du pharmacien inspecteur de santé publique émis le 16 octobre 2025 ; 
  
Considérant qu’au vu des éléments de réponse et engagements apportés par la société « ORKYN’ 
PHARMADOM », celle-ci peut assurer l’ensemble des missions de dispensation d’oxygène à domicile à partir de 
son site d’ANTIBES (06600) pour les départements suivants : Alpes de Haute Provence (04), Alpes Maritimes 
(06), Bouches du Rhône (13), Var (83) et Monaco conformément à la règlementation relative aux bonnes 
pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que la société « ORKYN’ PHARMADOM », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation 
d’oxygène à domicile à partir de son site de LA SEYNE SUR MER (83500) pour les départements suivants : 
Alpes de Haute Provence (04), Hautes Alpes (05), Alpes Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83), 
conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois 
heures de route depuis le site de rattachement) ; 
 
Considérant que la société « ORKYN’ PHARMADOM », peut assurer l’ensemble des missions de dispensation 
d’oxygène à domicile à partir de son site de MARSEILLE (13011) sur les départements suivants : Alpes de 
Haute Provence (04), Hautes Alpes (05), Bouches du Rhône (13), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA : 
Ardèche (07) limité au nord à la ville de PRIVAS, Drôme (26) limité au nord à la ville de MONTELIMAR et Gard 
(30) limité au nord à la ville d’ALES conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de 
dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement) ;  
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable des sites de rattachement de LA SEYNE SUR 
MER (83500) et ANTIBES (06600) est de 1 ETP à la date de la demande et reparti comme suit :  

• 0,50 ETP pour le site de LA SEYNE SUR MER ; 

• 0,50 ETP pour le site d’ANTIBES ; 
 
Considérant que le temps de travail du pharmacien responsable du site de rattachement de MARSEILLE 
(13011) est de 1 ETP à la date de la demande ; 
 
Considérant que la présente autorisation concerne pour les sites de LA SEYNE SUR MER, MARSEILLE et 
ANTIBES la dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par 
bouteilles d’oxygène gazeux ;  
 
Considérant qu’un contrat de sous-traitance avec la société VITALAIRE a été signé le 20 mars 2018, ainsi que 
l’avenant N°3 signé le 01 avril 2023 par les deux pharmaciens responsables, madame Géraldine VANHEES 
(VITALAIRE) et madame Marion MILLOT (ORKYN’ PHARMADOM) ; 
 

D E C I D E 
 

Article 1 : la décision en date du 2 juin 2025 portant autorisation pour la SA « ORKYN’ PHARMADOM » dont le 
siège social se situe au 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220) à transférer son site de rattachement du 
563 avenue Robespierre à LA GARDE (83130) vers le nouveau site de rattachement situé au 274 avenue de 
Bruxelles à LA SEYNE SUR MER (83500), et la création d’un site de stockage annexe situé au 363 route de 
Morières à VEDENE (84270) dépendant du site de rattachement de MARSEILLE, dans le cadre de la 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical, est abrogée. 
 
Article 2 : la demande en date du 4 juin 2025 de madame Anne-Sophie ESCHBACH, Directrice HSE QMR de la 
société de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical « ORKYN’ PHARMADOM » dont le siège social 
est situé sis 10 avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220), pour la fermeture de son site de rattachement « 
Carros » sis ZI industrielle de Carros le Broc 11e rue à CARROS (06510) et, l’ouverture concomitante d’un 
nouveau site de rattachement sis 170 rue des Cistes à ANTIBES (06600), est accordée. 
 
Article 3 : le site de rattachement d’ANTIBES (06600) desservira les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04), Alpes Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83) et Monaco conformément à la 
règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route 
depuis le site de rattachement). 
 
Article 4 : le site de rattachement de MARSEILLE (13011) desservira les départements suivants : Alpes de 
Haute Provence (04), Hautes Alpes (05), Bouches du Rhône (13), Var (83), Vaucluse (84) et hors PACA : 
Ardèche (07) limité au nord à la ville de PRIVAS, Drôme (26) limité au nord à la ville de MONTELIMAR et Gard 
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(30) limité au nord à la ville d’ALES conformément à la règlementation relative aux bonnes pratiques de 
dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route depuis le site de rattachement). 
 
Article 5 : le site de stockage annexe sis 363 route de Morières à VEDENE (84270) dépend du site de 
rattachement sis Parc Valentine Vallée verte, bâtiment B, 41 chemin Vicinal de la millière à MARSEILLE 
(13011). Seul le personnel du site de rattachement de MARSEILLE (13011) peut intervenir le site de stockage 
annexe de Vedène (84270). 
 
Article 6 : le site de LA SEYNE SUR MER (83500) desservira les départements suivants : Alpes de Haute 
Provence (04), Hautes Alpes (05), Alpes Maritimes (06), Bouches du Rhône (13), Var (83) conformément à la 
règlementation relative aux bonnes pratiques de dispensation de l’oxygène à domicile (trois heures de route 
depuis le site de rattachement). 
 
Article 7 : l’autorisation des sites de LA SEYNE SUR MER, MARSEILLE et ANTIBES concerne la dispensation 
à domicile d’oxygène à usage médical sous forme de liquide, concentrateur et/ou par bouteilles d’oxygène 
gazeux. 
 
Article 8 : le temps de présence du pharmacien responsable des sites de LA SEYNE SUR MER (83500) et 
ANTIBES (06600) est de 1 ETP à la date de la demande et reparti comme suit :  

• 0,50 ETP pour le site de LA SEYNE SUR MER ; 

• 0,50 ETP pour le site d’ANTIBES. 

Le temps de présence pharmaceutique devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 

 
Article 9 : le temps de présence du pharmacien responsable du site de MARSEILLE (13011) est de 1 ETP à la 
date de la demande et devra être réévalué conformément à l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage médical. 
 
Article 10 : toute modification substantielle concernant l’agencement des locaux où se déroule l’activité liée à la 
dispensation de l’oxygène à usage médical, sur un site de rattachement, est subordonnée à l’autorisation 
préalable du Directeur Général de l’Agence Régional de Santé ayant donné l’autorisation. 
 
Article 11 : toute autre modification qui affecterait les éléments sur la base desquels l’autorisation a été délivrée, 
doit faire préalablement l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé ayant donné 
l’autorisation. 
 
Article 12 : toute infraction à la réglementation actuelle pourra entraîner la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 
 
Article 13 : la présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers :  
 

- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de santé PACA : 132 
boulevard de Paris CS 50039 13331 MARSEILLE Cedex 03 ;  

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : direction générale de 
l'organisation des soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 31 rue Jean François Leca 13002 
MARSEILLE. 

 
Article 14 : le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Fait à MARSEILLE, le 29 octobre 2025 
 

Signé 
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Annexe 1 

SAS « ORKYN PHARMADOM » Finess EJ : 92 004 065 6 

Sites de rattachements 

Site « La Seyne sur Mer » 

274 avenue de Bruxelles 

 

83500 

 

La Seyne sur mer 

 

Finess ET : 83 002 441 0 

Site « Marseille » 

Parc Valentine Vallée verte, 
bâtiment B 

41 chemin Vicinal de la millière 
 

Site stockage annexe : 
363 route de Morières à 
Vedène (84270) 

 

 

13011 

 

 

Marseille 

 

 

Finess ET : 13 004 719 4 

Site « Antibes » 

170 rue des Cistes 

 

06600 

 

Antibes 

 

Finess ET : 06 002 559 0 
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Direction interrégionale
de la mer Méditerranée

Arrêté             
Portant nomination des membres avec voix délibérative de l’assemblée commerciale du pilotage du

port de Toulon – La Seyne-sur-Mer

VU le code des transports, et notamment les articles R 5341-49 et R. 5341-51 ; 

VU l’arrêté ministériel du 05 juin 2000 relatif à l’organisation et au fonctionnement des assemblées 
commerciales ;
  
VU l’arrêté préfectoral R93-2025-01-20-00021 du 20 janvier 2025  portant délégation de signature à 
monsieur Christophe LENORMAND directeur interrégional de la mer Méditerranée ;

VU l’arrêté du 26 octobre 2022 portant nomination des membres avec voix délibératives de 
l’assemblée commerciale du pilotage du port de Toulon – La Seyne-sur-Mer ; 

VU l’arrêté du 7 novembre 2023 portant modification de la composition des membres avec voix 
délibératives de l’assemblée commerciale du pilotage du port de Toulon – La Seyne-sur-Mer ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Var,

ARRÊTE

Article 1 : 

Sont nommés membres avec voix délibérative de l’assemblée commerciale du pilotage du port de Tou-
lon – La Seyne-sur-Mer :

A) Au titre des armateurs

Monsieur AGOSTINI Fa-
bien

Titulaire Monsieur BOZZANO Stéphane Suppléant

Monsieur CHAMBON Ber-
til

Titulaire Monsieur DECUGIS Emmanuel Suppléant
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B) Au titre des autres usagers du port

Monsieur PONSART Pas-
cal

Titulaire Madame VINCENT Michèle Suppléante

Monsieur BROUILLARD 
Yann

Titulaire Madame ROUARD Marine Suppléante

C) Au titre des pilotes

Monsieur MARCAIS Nico-
las

Titulaire Monsieur VINCENS Olivier Suppléant

Monsieur CARLI Pierre-
Antoine

Titulaire Monsieur DESCHODT Chris-
tophe 

Suppléant

E) Au titre de l’autorité portuaire

représentant du délégataire chargé de la gestion des principaux équipements
Monsieur CAVALLO Oli-
vier

Titulaire Madame ROSSO Christine Suppléant

Représentant de l’autorité portuaire
Monsieur MAAS Olivier Titulaire Monsieur ACKLAND Christo-

pher
Suppléant

Article 2 : 

Les membres et les suppléants sont nommés pour trois ans à compter de la signature du présent arrêté.

Article 3 : 

Les  arrêtés  du 26  octobre 2022  et  du  7  novembre 2023  portant  nomination  et  modification  des
membres  avec voix  délibératives  de l’assemblée commerciale  du pilotage  du port  de Toulon – La
Seyne-sur-Mer sont abrogés. 

Article 4     :  

Le directeur interrégional de la mer Méditerranée et le directeur départemental des territoires et de la
mer du Var sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.
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Article 5     :  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa publication soit par recours gracieux
auprès  de l’auteur  de la  décision,  soit  par  recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille. 

Fait à Marseille, le 14/10/2025

Pour le préfet, et par délégation
                                                                                           Le directeur interrégional de la mer Méditerranée
                                                                                                              Christophe Lenormand
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 

Arrêté portant délégation de signature aux agents de la 
direction régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre de l’article 10 du décret n° 2012-1246 
 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

 
 

VU la  loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements 
 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l’État ; 
 

VU le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

VU 
 
VU 

le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
le décret du président de la République du 28 avril 2025 portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX 
en qualité de préfet des Alpes-Maritimes 
 

VU le décret du Président de la République du 29 octobre 2025 portant cession de fonctions du préfet de 
la région Provence-Alpes-Côtes d'Azur ,préfet de la, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône ; M. Georges-François LECLERC ,  
 

VU l’arrêté du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de l’agriculture et de la 
pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale 
de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  à compter du 15 janvier 2023 ; 
 
 

VU l’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à Madame Stéphanie FLAUTO, 
inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, responsable 
de budget opérationnel de programme délégué et responsable d'unité opérationnelle pour 
l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État ; 
 
 

VU la circulaire du 4 décembre 2013 du ministère de l’économie et des finances relative à la désignation 
du préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme pour les services 
territoriaux placés sous son autorité ; 
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VU la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des 

fonctions préfectorales. 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

Article premier : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 5 novembre 2025  portant délégation de signature à 
Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en cas d'absence 
ou d'empêchement par Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, 
directrice régionale adjointe de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ou 
par Monsieur Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Article 2 : Conformément à l'article 9 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature à Madame 
Stéphanie FLAUTO la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée, pour les domaines relevant de 
leur activité au sein du service, par : 
  
-  Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe 
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ; 
 
- Mme Sylvie SANTIMARIA, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale. 
 
 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les 
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à : 
 
- Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, sur le programme 215 
« conduite et pilotage des politiques de l'agriculture », sur le programme 354 « administration territoriale de 
l'Etat», sur le programme 362 « écologie », sur le programme 363 « compétitivité » sur le programme 348 
« Transformation environnementale, Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses 
opérateurs » ;349 « Fonds pour la transformation de l’action publique » 
 
- Mme Gaëlle THIVET LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service 
régional de l’économie et du développement durable des territoires pour les actes relatifs aux opérations de 
dépenses et de recettes imputées sur le programme 149 « Économie et développement durable des entreprises 
agricoles, agroalimentaires et forestières », sur le programme 775 « Développement et transfert en agriculture » 
et sur le programme 362 « écologie » 
 
- M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service 
régional de la forêt et du bois pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le 
programme 149 « Économie et développement durable des entreprises agricoles, agroalimentaires et 
forestières » et sur le programme 362 « écologie » 
   
- M. Pierre Noël CANITROT, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service régional 
de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme 
206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et sur le programme 362 « écologie »; 349 « Fonds pour la 
transformation de l’action publique » 
 
- M. Denis FERRIEU, ingénieur hors classe de l'agriculture et de l'environnement, adjoint au chef du service 
régional de l'alimentation, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le 
programme 206 « sécurité et qualité sanitaires de l'alimentation » et sur le programme 362 « écologie » ; 349 
« Fonds pour la transformation de l’action publique » 
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- M. Patrice CHAZAL, administrateur civil hors classe, chef du service régional de la formation et du 
développement, pour les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le programme 
143 « Enseignement technique agricole »  
 
- M. Pierre Jean CHAMBARD, attaché hors classe de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information 
statistique et économique, sur le programme central 215 « conduite et pilotage des politiques de l'agriculture ». 
 
Article 4 : Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre 
de chorus cœur, chorus formulaire, chorus communication et chorus DT : délégation de crédits, demande 
d'achat, demande de subvention, constatation et certification du service fait, constations des services faits des 
actes de flux 4 valant ordre de payer, recettes non fiscales et frais de déplacement : 
 
- Sylvie SANTIMARIA, secrétaire générale 
- Sandrine ROUX, secrétaire générale adjointe 
- Corinne CAYOL, cheffe de pôle finances 
- Guylaine FAVIER, cheffe de pôle moyens généraux 
- Nancy GOUABEAU , gestionnaire du pôle finances  
- Rebeh BIDI, gestionnaire du pôle moyens généraux 

 
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre chorus 
formulaire, chorus communication, demande d'achat, demande de subvention, constatation et certification du 
service fait : 
 
- Adeline GOLL, cheffe du pôle Réseau d’information comptable agricole 
 
 
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de chorus 
formulaire :  constatation et certification du service fait : 
   
- Isabelle TASD'HOMME, gestionnaire technique 
- Claire SAEZ, Déléguée régionale à la formation continue 
- Estelle FENOUILLET, assistante à la délégation régionale de formation continue 
 
Subdélégation est donnée aux personnes énoncées ci-dessous pour les actes réalisés dans le cadre de 
l'application ESCALE :  
 
- Validation des flux LUCIOLE : Aurélie RUPA, cheffe de pôle gestion des moyens EPL  
- Validation des flux INDEXA 2 UC et INDEXA 2 VAE : Valérie MAURICE, cheffe de pôle formation 
professionnelle, Laurence SOLIMAN, gestion des examens 
- Validation et rôle d'administrateur local sur ESCALE – LUCIOLE : Françoise PORRO, adjointe au SRFD 
 
Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.  
 
Article 6 : La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

Marseille, le 12 novembre 2025 

Pour le préfet, 
La directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

 
SIGNE 

 
 

Stéphanie FLAUTO 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 
 

Arrêté portant délégation de signature aux agents 
de la direction régionale de l’alimentation, 

 de l'agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

La directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 
VU   le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L 811-4-1, R 811-177 et R 813-26 ; 
 
VU   la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 
 
VU   le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU   le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 
VU le décret du président de République du 28 avril 2025 portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité 
de préfet des Alpes-Maritimes, 
 
VU le décret du Président de la République du 29 octobre 2025 portant cession de fonctions du préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, M. 
Georges-François LECLERC, 
 
VU   l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 
publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’État au sens de 
l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU   l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022 nommant Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la 
santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2023 ; 
 
VU   l'arrêté du 20 janvier 2025 portant délégation de signature en matière d'administration générale à Madame 
Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la santé publique vétérinaire, en qualité de directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
  
VU   la circulaire N°NOR INT A04 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions 
préfectorales ; 
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VU   la note de service CAB/MD/2016-790 du 7 octobre 2016. 
 

 
 

ARRÊTE 
 

  
Article premier : Conformément à l'article 7 de l’arrêté du 20 janvier 2025 portant délégation de signature en 
matière d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, inspectrice générale de la santé publique 
vétérinaire, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, la délégation de signature qui lui est conférée sera exercée en cas d'absence ou d'empêchement par 
Madame Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et par Monsieur Serge CAVALLI, 
inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Article 2 : Conformément à l'article 8 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature en matière 
d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée par les 
articles 1er, 2, 3 et 4 sera exercée, pour les domaines relevant de leur activité au sein du service, par : 
       
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur et chef du service régional de l’alimentation ; 
 
- Mme Sylvie SANTIMARIA, attachée d'administration hors classe, secrétaire générale ; 
 
- Mme Gaëlle THIVET LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service 
régional de l’économie et du développement durable des territoires ; 
 
- M. Patrice CHAZAL, administrateur civil hors classe, chef du service régional de la formation et du 
développement (à l'exclusion des domaines relevant de l'apprentissage agricole) ; 
 
- M. CHAMBARD Pierre Jean, attaché hors classe de l’I.N.S.E.E, chef du service régional de l’information 
statistique et économique. 
 
- M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef du service 
régional de la forêt et du bois 
 
 
Article 3 : Conformément à l'article l'article 8 de l’arrêté du 5 novembre 2025 portant délégation de signature en 
matière d’administration générale à Madame Stéphanie FLAUTO, la délégation de signature qui lui est conférée 
par les articles 5 et 6 sera exercée par : 
 
- Mme Florence VERRIER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- M. Serge CAVALLI, inspecteur général de santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
- Mme Gaëlle THIVET-LE TREQUESSER, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du service 
régional de l’économie et du développement durable des territoires. 
 
 - M. Christian WAWRZYNIAK, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de mission, chef 
du service régional de la forêt et du bois 
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Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchement des agents visés à l'article 2 du présent arrêté et dans les 
domaines respectifs de compétences attribués, délégation de signature est donnée à : 
 

 Mme Sandrine ROUX, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, Comptabilité-Finances 
 

 Mme Lucille MARZULLO-GANDILHON, attachée d’administration, secrétaire générale adjointe, 
Ressources Humaines 

 
 Mme Françoise PORRO, attachée principale d'administration, adjointe au chef du service régional de la 

formation et du développement ; 
 

 M. Denis FERRIEU, ingénieur hors classe de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service 
régional de l’alimentation ;  

 
 M. Pierre Noël CANITROT, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du service 

régional de l’alimentation ; 
 

 M. Patrice FAUCHIER, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, adjoint au chef du 
service régional de l’information statistique et économique ; 

 
 M. Vincent DOUZAL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjoint au chef du service régional de 

l’information statistique et économique ; 
 

 Mme Coline LIMBARDET, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au chef du service régional 
forêt et du bois ; 

 
 
Article 5 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.  
 
 

Article 6 : La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargée de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

 

Marseille, le 12 novembre 2025 

Pour le préfet, 
La directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt, 

 
SIGNE 

Stéphanie FLAUTO 
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MICHELINE Julien 83570 CARCES
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 17 juillet 2025

Julien MICHELINE

216 impasse les Oliverons

83570 CARCES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 079 1167 5
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 06 juin 2025 de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter, 
réputé complet le 16 juillet 2025, sur la commune de CARCES, pour une superficie de 04ha 
17a 85ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 114.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En l’absence de réponse de l’administration le 16 novembre 2025, votre demande sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 16 novembre 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-07-17-00011 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de MICHELINE Julien 83570 CARCES 174



Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-11-10-00005

2025-11-10 Décision-subdélégation-ADM

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-11-10-00005 -

2025-11-10 Décision-subdélégation-ADM 175



  
                                                                  Direction régionale de l’économie,  

                                                   de l’emploi, du travail et des solidarités 
 
 

      
Décision du 10 novembre 2025 - ADM 

  

Portant subdélégation de signature de Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur 
régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées 

par Monsieur Laurent HOTTIAUX, préfet des Alpes-Maritimes, en charge de l’intérim des 
fonctions de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Le directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités 

 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

VU le code de commerce, le code du tourisme et le code du travail ; 
 
VU la loi N° 82-2013 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
  
VU le décret du président de la République du 28 avril 2025 portant nomination de M. Laurent 
HOTTIAUX en qualité de préfet des Alpes-Maritimes ; 
 
VU le décret du président de la République du 29 octobre 2025 portant cessation de fonctions du 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône, M. Georges-François LECLERC ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 
à 8 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 nommant Monsieur Sébastien DEBEAUMONT 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional délégué ;  
 
VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
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Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable du pôle concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 1er juin 2023 nommant Monsieur Richard ABADIE directeur régional 
adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chargé des fonctions de responsable du pôle politiques du travail ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 23 septembre 2025 nommant Madame Nelcie FERRERE, directrice 
régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargée des fonctions de responsable du pôle inclusion et solidarités ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1 :  
 
La présente subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans la limite de 
la délégation donnée par le préfet de région au directeur régional, par arrêté susvisé.  
 

Article 2 : 
 

La subdélégation telle que mentionnée dans l’article 1 est donnée aux agents et fonctionnaires de 
la DREETS PACA énumérés ci-dessous dans la limite de leurs attributions : 
 

• Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional 
délégué.  
 

• Madame Nelcie FERRERE, directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargée des fonctions de 
responsable du pôle inclusion et solidarités, ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

- Madame Delphine CROUZET, adjointe de la responsable du pôle inclusion et solidarités, 
responsable du service inclusion et protection des personnes, 

- Madame Marielle COIPLET, responsable de l’unité enfance-solidarités au sein du service 
inclusion et protection des personnes. 

- Madame Nathalie ILIAS, responsable de la mission inspection – contrôle – évaluation, 
- Monsieur Nicolas CLERY, responsable du service formations – certifications sociales et 

paramédicales, 
- Arthur PONS, responsable adjoint du service formations – certifications sociales et 

paramédicales, 
- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville, 

 

•  Monsieur Richard ABADIE directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable 
du pôle politiques du travail, ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Éric LOPEZ, adjoint du responsable du pôle politiques du travail, 
- Madame Valérie CORNIQUET-DEMOLLIENS, responsable du service relations du travail, 
- Madame Sandra DIRIG, responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui sur la santé au 

travail, 
- Madame Daphnée PRINCIPIANO, responsable de l’unité régionale d’appui et de contrôle 

travail illégal. 
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• Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable du 
pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie, ou en cas d’absence 
ou d’empêchement : 

- Madame Ligia MONTEIRO, responsable du service des relations inter-entreprises, 
- Monsieur Christophe GUIDONE, responsable de la brigade interrégionale d’enquêtes de 

concurrence, 
- Monsieur Grégory MERY-COSTA, responsable du service pilotage-animation et appui 

régional, 
- Monsieur Rémi DELARUE, responsable du service vins et spiritueux, et fruits et légumes, 
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, responsable du service métrologie légale. 

 

• Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, emploi et 
compétences, ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Alexandre MEYER, responsable du service économique de l’Etat en région, 
- Monsieur Franck BIANCO, responsable du service emploi, compétences et 

accompagnement des mutations économiques, 
- Monsieur Jean-Patrice TREMOLIERE, adjoint à la responsable du service régional de 

contrôle de la formation professionnelle, 
- Madame Aude LAHEYNE, responsable du service Europe, à l’exclusion de la signature 

des conventions attributives du Fonds Social Européen et du Fonds pour une Transition 
Juste. 

 

• Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources, ou en cas d’absence 
ou d’empêchement : 

- Madame Catherine LARIDA, conseillère prévention- responsable du service prévention et 
qualité de vie au travail, 

- Madame Sylvie FUZEAU, assistante de prévention, responsable de la mission 
préfiguration du déménagement et logistique, 

- Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources 
humaines, 

- Madame Corinne DEL PIANO, responsable adjointe du service de gestion des ressources 
humaines, 

- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire, 
- Madame Pascale MARTIN, responsable adjointe de la cellule budgétaire, 
- Monsieur Dorian PETIT, responsable de l’ESIC, 
- Madame Maria MINNITI, référente régionale formation, 
- Monsieur Victor MOHAMED, référent régional action sociale. 

 
Article 3 : 

 
Toutes les décisions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 
 
 

 
 

Article 4 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de 
l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte-D’azur et qui entrera en vigueur de la date de cette 
publication. 

Fait à Marseille, le 10 novembre 2025 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 
 
SIGNE 
 
Sébastien DEBEAUMONT 
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                                          Direction régionale de l’économie, de 
l’emploi du travail et des solidarités 

 

 

Décision du 10 novembre 2025 - RBOP 
 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire délégué de  
Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, responsable de budget 
opérationnel de programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de 
l’Etat, dans le cadre des attributions et compétences déléguées 

par Monsieur Laurent HOTTIAUX, préfet des Alpes-Maritimes, en charge de l’intérim des 
fonctions de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
VU  la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle budgétaire au sein des 
administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
VU le décret du président de la République du 28 avril 2025 portant nomination de M. Laurent 
HOTTIAUX en qualité de préfet des Alpes-Maritimes ; 
 
VU le décret du président de la République du 29 octobre 2025 portant cessation de fonctions du 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône, M. Georges-François LECLERC ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 
1 à 8 ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 5 septembre 2024 nommant Monsieur Sébastien DEBEAUMONT 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur régional délégué ;  
 
VU l’arrêté interministériel du 15 septembre 2021 nommant Monsieur Joël BONARIC directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
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Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable du pôle concurrence, consommation, 
répression des fraudes et métrologie ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 1er juin 2023 nommant Monsieur Richard ABADIE directeur régional 
adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chargé des fonctions de responsable du pôle politiques du travail ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 23 septembre 2025 nommant Madame Nelcie FERRERE, directrice 
régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargée des fonctions de responsable du pôle inclusion et solidarités ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 5 novembre 2025 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de 
programme régional (RBOP) délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État, 
 
VU la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’Economie et des Finances relative à la 
désignation du préfet de région comme responsable du budget opérationnel de programme pour 
les services territoriaux placés sous son autorité ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1 Organisation des subdélégations 

Sur la base de la délégation visée ci-dessus, subdélégation de signature est donnée aux agents 
et fonctionnaires de la DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur désignés, ci-après, pour signer 
l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme dont le 
préfet est responsable : 
 

• Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur 
régional délégué ; 

 

• Madame Nelcie FERRERE, directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable du pôle inclusion et solidarités, ou en cas d’absence ou d’empêchement : 
- Madame Delphine CROUZET, adjointe de la responsable du pôle inclusion et solidarités, 

responsable du service inclusion et protection des personnes, 
- Madame Marielle COIPLET responsable de l’unité enfance-solidarités au sein du service 

inclusion et protection des personnes. 
- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville, 
 

• Monsieur Richard ABADIE, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable 
du pôle politiques du travail, ou en cas d’absence ou d’empêchement : 
- Monsieur Éric LOPEZ, adjoint du responsable du pôle politiques du travail, 
- Madame Valérie CORNIQUET-DEMOLLIENS, responsable du service relations du travail, 
- Madame Sandra DIRIG, responsable de la cellule pluridisciplinaire d’appui sur la santé au 

travail, 
- Madame Daphnée PRINCIPIANO, responsable de l’unité régionale d’appui et de contrôle 

travail illégal. 
  

• Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable 
du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ou en cas 
d’absence ou d’empêchement : 
- Madame Ligia MONTEIRO, responsable du service des relations inter-entreprises, 
- Monsieur Christophe GUIDONE, responsable de la brigade interrégionale d’enquêtes de 

concurrence, 
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- Monsieur Grégory MERY-COSTA, responsable du service pilotage-animation et appui 
régional, 

- Monsieur Rémi DELARUE, responsable du service vins et spiritueux, et fruits et légumes, 
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, responsable du service métrologie légale. 

 

• Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, emploi et 
compétences. 

 

• Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 
- Madame Catherine LARIDA, conseillère prévention- responsable du service prévention et 

qualité de vie, 
- Madame Sylvie FUZEAU, assistante de prévention et responsable de la mission 

préfiguration du déménagement et logistique, 
- Monsieur Saïd EL BAROUDI, responsable du service de gestion des ressources 

humaines ou en cas d’absence ou d’empêchement Madame Corinne DEL PIANO, 
- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire ou en cas d’absence 

ou d’empêchement Madame Pascale MARTIN et Stéphanie GAREN 
- Monsieur Victor MOHAMED, référent régional action sociale. 
 
A l’effet de : 

 
1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- n°102 : « Accès et retour à l’emploi », 
- n°103 : « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi », 
- n°104 : « Intégration et accès à la nationalité française » 
- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables »,  
- n°147 : « Politique de la ville » 
- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes »  

 
2. Répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités 
opérationnelles chargées de leur exécution. 
 
3. Sous réserve de non-dépassement de la dotation globale consentie à l’UO : 

- Autoriser des ajustements de programmation relatifs, d’une part aux interventions au 
bénéfice de tiers (titre VI) d’autre part aux investissements directs (titre V) validées en 
comité de l’administration régionale (CAR) et ceci dans une fourchette ne dépassant pas 
20% en plus ou en moins de manière isolée entre opérations. Hors de la limite ainsi 
définie, le CAR est saisi pour avis, préalablement à la décision définitive du préfet de 
région. 
 

- Procéder aux subdélégations de cas échéant, les opérations du titre V étant 
obligatoirement individualisées pour les opérations immobilières. 
 

4. Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations en autorisation d’engagement 
(AE) et en crédits de paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont le 
montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 10% doivent être 
soumises au CAR pour avis, préalablement à la décision définitive du préfet de région. 

 
La présente subdélégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le 
budget. 

 

Article 2 Ordonnancement secondaire des BOP régionaux et centraux 

Subdélégation est donnée aux agents susvisés à l’article 1, par Monsieur Sébastien 
DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses de l’Etat relevant des BOP régionaux et centraux suivants : 
 

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-11-10-00004 -

2025-11-10 Décision-subdélégation-RBOP 182



4 

 

- n°102 : « Accès et retour à l’emploi », 
- n°103 : « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi », 
- n°104 : intégration et accès à la nationalité française, 
- n°111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail », 
- n°134 : « Développement des entreprises et régulation », 
- n°147 : politique de la ville, 
- n°148 : fonction publique (s’agissant de l’activité n° 014801010402 - allocation pour la 

diversité dans la fonction publique), 
- n°155 : « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », 
- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes 

vulnérables »,  
- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes » 
- n°305 : « Stratégie économique et fiscale » pour les actions relatives à l'économie sociale 

et solidaire et aux dispositifs locaux d'accompagnement, 
- n°354 : « administration territoriale de l’Etat » action 5 et action 6. 
 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et le cas 
échéant, des opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions) 
ainsi que les opérations de paye et les moyens de fonctionnement des services. 
 
A l’effet de valider, dans l’application informatique financière de l’Etat CHORUS, les actes liés à 
l’exécution des dépenses et des recettes non fiscales des BOP régionaux et centraux suscités, 
subdélégation est donnée à : 

- Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire, 
- Pascale MARTIN, adjointe de la cellule budgétaire, 
- Stéphanie GAREN, gestionnaire budgétaire. 

 

Article 3  Fonds européens 

Subdélégation est donnée par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet d’assurer l’ordonnancement des recettes et                                                                        dépenses 
concernant les crédits communautaires des programmes techniques déconcentrés afférents aux 
fonds structurels européens relevant du Ministère en charge du travail et de l’emploi à : 
 

• Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur 
régional délégué ; 
 

• Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, emploi et 
compétences ; 
 

• Madame Aude LAHEYNE, responsable du service Europe ; 
 

• Madame Sabine DEANA, adjointe à la responsable du service Europe ; 
 

au titre des crédits déconcentrés portant sur les fonds européens rattachés au BOP 155 (titre 7 
« Assistance technique FSE ») et des crédits relevant des programmes suivants : : 

- « Fond social européen (FSE+) – programme national emploi, inclusion, jeunesse et 
compétences 2021-2027 » - FSE00 

- « Fond de transition juste (FTJ) – programme national 2021-2027 » - FTJ00 
 

Article 4 Pouvoir adjudicateur 

Sur la base de la délégation du préfet de la région Provence-Alpe- Côte d’Azur fixée par arrêté 
du subdélégation est donnée par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet de signer tous les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur en application du 
code de la commande publique et des cahiers des clauses administratives et techniques, pour 
les affaires relevant des budgets opérationnels de programmes régionaux et centraux précités, 
dans la limite de ses attributions, aux agents désignés ci-après :  

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-11-10-00004 -

2025-11-10 Décision-subdélégation-RBOP 183



5 

 

 

• Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de directeur 
régional délégué ; 
 

• Madame Nelcie FERRERE, directrice régionale adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable du pôle inclusion et solidarités ; 
 

• Monsieur Richard ABADIE, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable 
du pôle politiques du travail ; 
 

• Monsieur Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable 
du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie ; 
 

• Monsieur Matthieu BERILLE, responsable adjoint du pôle économie, entreprises, emploi et 
compétences ; 
 

• Monsieur Sofian LAAYSSEL, responsable adjoint du pôle ressources. 
 
Pour signer les actes et pièces relatifs à des marchés égaux ou inférieurs à 25 000 euros HT, 
sont en outre habilités les agents désignés ci-après : 
 

• Monsieur Eric LOPEZ, adjoint au directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable du pôle politiques du travail ; 

• Monsieur Grégory MERY-COSTA, responsable du service pilotage- animation et appui 
régional au sein du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie. 

 

Article 5 Amendes administratives en matière de métrologie légale 

Subdélégation est donnée à M. Joël BONARIC, directeur régional adjoint de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des 
fonctions de responsable du pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie par Monsieur Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de procéder à 
l’ordonnancement secondaire des amendes administratives en matière de métrologie légale et 
d’émettre les titres de perception y afférent. 
 

Article 6  

Les précédentes décisions intervenues dans ce domaine (RBOP) sont abrogées. 
 

Article 7 Application 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région et prendra effet 
à compter de sa publication. 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et les subdélégataires, ci-dessus, désignés, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’application de la présente décision. 

 

Fait à Marseille, le 10 novembre 2025 
 

Le directeur régional de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités  
 
SIGNE 
 
Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2025-11-13-00002

Arrêté du 13 novembre 2025 portant délégation

de signature de M. Sébastien FOREST, Ingénieur

général des ponts, des eaux et des forêts,

Directeur régional de l'Environnement, de

l'Aménagement et du Logement

Provence-Alpes-Côte d'Azur, en qualité de

délégué adjoint de l'Agence Nationale de

l'Habitat (ANAH) aux agents de la DREAL PACA
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Arrêté  du  13  novembre  2025 portant  délégation  de  signature  de  M. Sébastien
FOREST, Ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, Directeur régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence-Alpes-Côte d’Azur, en
qualité de délégué adjoint de l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) aux agents de
la DREAL PACA

Le Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement,

Délégué adjoint de l'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L.321-1,
R.321-1 et R.321-11;

Vu le code de l’énergie, et notamment son article L.232-3 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  les
départements, notamment son article 39 ;   

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions 
des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement ;

Vu le décret du Président de la République du 28 avril 2025 portant nomination
de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de préfet des Alpes-Maritimes ;

Vu le décret du président de la République du 29 octobre 2025 portant cessation
de fonctions du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône, M. Georges-
François LECLERC ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  26  août  2022  portant  nomination  de  M.  Sébastien
FOREST  en  qualité  de  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

1
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Vu la circulaire n° NOR INT A 00072 C du 10 juin 2004 relative à la suppléance et à
l'intérim des fonctions préfectorales ;

Vu la décision du 20 juin 2023 portant délégation de pouvoirs de la directrice  
générale  de  l’Agence  nationale  de  l’habitat  aux  délégués  de  l’Agence  
nationale  de  l’habitat  en  région  pour  délivrer  l’agrément  aux  opérateurs  
chargés de la mission d’accompagnement du service public de la performance 
énergétique de l’habitat prévu à l’article L.232-3 du code de l’énergie ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2025  portant délégation de signature à M.
Sébastien FOREST en qualité de délégué adjoint de l’Agence Nationale de  
l’Habitat ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 modifié relatif à l’organisation de la  
direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et du logement  
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition de la secrétaire générale.

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée à Mme Frédérique CHAZE, directrice adjointe à
l'effet de signer les actes et documents suivants :

– tous actes et documents administratifs, y compris tous avis sur les avenants
aux conventions, relatifs à la répartition des dotations de l'agence entre les
départements et, lorsque des conventions mentionnées aux articles L. 301-5-1
et L. 301-5-2 du code la construction et de l'habitation ont été conclues, entre
les délégataires signataires de ces conventions ;

– le rapport annuel transmis au directeur général de l'agence pour l'élaboration
du rapport mentionné au 13° de l'article R. 321-5 du code la construction et de
l'habitation ;

– tous  les  actes  et  documents  administratifs  relatifs  à  l’instruction  des
demandes  et  à  la  délivrance  de  l’agrément  des  opérateurs  chargés  de  la
mission d’accompagnement du service public de la performance énergétique
de l’habitat prévue à l’article L.232-3 du code de l’énergie.
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En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme Frédérique  CHAZE,  délégation est
donnée à Mme Zoé MAHE et à  M.  Eric MEVELEC, directrice et directeur adjoints à
l’effet de signer les actes susmentionnés.

En cas d’empêchement de l’équipe de direction lié à un événement imprévisible, et
après  validation  de  l’acte  par  le  directeur ou  l’un  de  ses  adjoints  par  courriel,
délégation de signature est donnée à Mme Virginie GOGIOSO, secrétaire générale, et
à M. Romain RUSCH, chef du Service d’Appui au Pilotage Régional.

Article 2 :

Délégation est également donnée, dans le champ de leur compétence, aux agents
suivants :

- Mme VELUT Marion, cheffe du service Énergie Logement 
- Mme Anne ALOTTE, adjointe à la cheffe du service Énergie Logement.

Article 3 :

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  et  la  secrétaire  générale  de  la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Provence-
Alpes-Côte  d'Azur et  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs  de la  préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Pour le préfet par intérim et par délégation,
Le directeur régional de l’environnement,

de l’aménagement et du logement,

SIGNE

Sébastien FOREST
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement

R93-2025-10-29-00006

Décision 2025-20 rejetant la demande

d'agrément du centre de formation 8-C à

Aubagne en vue d'assurer la formation et

d'organiser l'examen permettant d'obtenir la

délivrance de l'attestation de capacité

professionnelle en transport routier léger de

marchandises
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Décision 2025-20

rejetant la demande d’agrément du centre de formation 8-C à Aubagne en vue d’assurer la formation et
d’organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en

transport routier léger de marchandises

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR,

Vu le code des transports et notamment ses articles R.3113-39-1 et suivants et R.3211-40-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du 3 janvier 2025 nommant Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 6 octobre 2025 portant subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef adjoint de
l’Unité Régulation et Contrôle des Transports et des Véhicules ;

Vu la décision n°2022/23 du 15 décembre 2022 renouvelant l’agrément du centre de formation 8-C (SIRET 804
264 018 00024) en vue d’assurer la formation et d’organiser l’examen permettant d’obtenir  la délivrance de
l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises ;

Vu la demande de modification d’agrément, reçue par messagerie électronique le 1er juillet 2025, du centre de
formation  8-C,  dont  le  siège  social  est  situé  1  avenue  Auguste  Verola  06200  NICE,  en  vue  d’agréer  un
établissement secondaire situé au 1645 route de la Légion 13400 AUBAGNE ;

Considérant que la formatrice pressentie pour dispenser l’enseignement ne présente aucune expérience avérée
dans l’enseignement des matières relatives à la formation ni dans le secteur du transport routier ;

Considérant que la demande ne respecte pas les dispositions de l’article 2.2 du cahier des charges de l’arrêté
du 2 août 2024 relatif  aux modalités de l'obtention des attestations de capacité professionnelle en transport
routier léger ;

DÉCIDE :
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Article 1     :  

La demande de modification d’agrément déposée par le centre de formation 8-C (SIRET 804 264 018 00024)
établi 1 avenue Auguste Verola 06200 NICE, pour l’ouverture d’un établissement secondaire situé au 1645 route
de la Légion 13400 AUBAGNE  et dispenser la formation – en présentiel – et organiser l’examen permettant
d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises,
est rejetée.

Article 2     :  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Marseille, 22-24 rue Breteuil,
13281 Marseille cedex 6, dans le délai de 2 mois à compter de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
http://www.telerecours.fr/
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois à compter
de sa notification. L’exercice d’un tel recours prolonge de deux mois le délai de recours contentieux suivant le
rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 3     :  

Le Directeur de la DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. Le présent
arrêté sera notifié au centre de formation concerné.

Marseille, le 29/10/2025

Pour le préfet et par subdélégation,
Le chef adjoint de l’Unité Régulation et Contrôle

des Transports et des Véhicules

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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